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CfrC. ETC r~ 8
Utilisation de bateaux ä passagers Iouös

Mesdames, Messieurs,

On nous a demandö de prendre position par rapport aux conditions-cadres juridiques
en matiöre de navigation int&ieure concernant la location de bateaux ~ passagers. II
s‘agit pour l‘essentiel dc r6pondre ~ la question dc savoir si un bateau ä passagers lou6
par une entreprise publique de navigation ainsi que le personnel du bateau en question
sont soumis ä un examen par l‘Office Md&aI des transports. Dans les lignes ci-apr~s,
nous expliquerons d‘abord la röglementation g6nörale, puls nous indiquerons les d&o
gations possibles dans certains cas.

A l‘article 1, 1~ alinöa, l‘ordonnance sur la construction des bateaux (OCB; RS
747.201.7) räglemente la construction des bateaux et des installations des entreprises
publiques de navigation. S‘iI y a heu d‘acqu6rir des bateaux d~j~ construits, I‘autoritö
comp6tente doit en approuver les plans et les calculs1. Les bateaux ne peuvent ötre
mis en exploitation qu‘avec l‘autorisation de l‘autorit~ comp~tente2. Cette disposition est
aussi valable pour les bateaux Iou6s temporairement, ind~pendamment des rapports
juridiques (leasing, location). Car en döfinitive, c‘est le but de l‘utihisation des bateaux
qui est d&erminant pour l‘application du droit. Dans le cas contraire, la location de ba
teaux permettrait dc contourner les prescriptions pr~cit6es. Par cons~quent, tous les
bateaux au service d‘entreprises publiques de navigation, y compris les bateaux tempo
rairement louös, ne peuvent ~tre mis en exploitation qu‘avec un permis de navigation
~mis par l‘Qffice Mdöral des transports.

Seul du personnel form~ et ayant pass6 un examen est en droit dc conduire des ba
teaux. Le D~partement f6d&al de l‘environnement, des transports, de r~nergie et de la
communication r~gle, wnform~ment ä l‘article ~ 2e alin~a de l‘OCB, la formation,
‘examen et es conditions d‘engagement du personnel des bateaux pour les entrepri
ses publiques de navigation. L‘Office f~dAral des transports effectue avec I‘entreprise
concern~e les examens des conducteurs de bateaux. L‘Offlce födöral döcide si
l‘examen est röussi et dölivre le permis de conduire3. Qu‘il soit employö temporairement
ou ~ l‘annöe, un conducteur dc bateaux engagö par une entreprise publique de naviga
tion doit avoir passö un examen ad hoc.

1 Art. 17, al. 2, ordonnance sur la construction des bateaux (OCB)
2 Art. 18 OCB

ad art. 45, ch. 3.1 des dispositions d‘ex~cution de I‘OCB (DE-OCB, RS 747.201.71)
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A I‘article 8 de I‘ordonnance sur la construction et I‘exploitation des bateaux, le Conseil
födöral a ödictö des dispositions qui donnent ~ I‘autoritö compötente le pouvoir de dö
roger aux prescriptions moyennant certaines conditions. Celle norme juridique a ötö
ancröe dans le but de tenir compte des besoins spöciaux des entreprises de navigation.
Parmi ces besoins, on compte la possibllitö de prendre des mesures administratives
adöquates dans des situations spöciales, et d‘adapter ces mesures le cas öchöant.
Ainsi, I‘autoritö compötente peut remplir de maniöre compötente sa fonction de surveil-.
lance et de döcision dans le domaine de la navigation publique.

En rösumö, nous constatons que lors de la location de bateaux ~ passagers par des
entreprises publiques de navigation, le bateau et le personnel sont soumis ~ un exa
men effectuö par lOffice födöral des transports. Toutefois, I‘Offlce födöral peut tolörer, ä
certaines conditions et dans le cadre de la Ioi sur la navigation intörieure, des döroga
tions des prescriptions.

Nous restons volontiers ö votre disposition pour tout renseignement complömentaire.

Veuillez agröer, Mesdames, Messieurs, I‘assurance de notre parfaite considöration.
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